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ÉDITO

Merci ! Du fond du cœur, un grand merci ! Il y a trois semaines, vous, habitants de notre belle ville de Bruay-
La-Buissière, avez décidé de me renouveler massivement votre confiance. Avec 81,44 % des voix, vous avez fait 
un choix clair. J’y vois à la fois la reconnaissance du travail accompli et la confiance dans le projet que je porte 
pour notre ville, pour vous, vos enfants et vos petits-enfants. 

Être maire de Bruay-La-Buissière est la plus grande fierté de ma vie. C’est un honneur et une responsabilité 
que j’assume chaque jour avec détermination, au service de votre cadre de vie. 

Notre ville continue d’avancer et de rayonner. Le 6 mars dernier, le concert de Vincent Niclo à l’Espace 
Culturel Grossemy, à guichet fermé, a rassemblé un public venu de toute la France et même de Belgique. Dans 
le même temps, avec l’arrivée des beaux jours, nos équipes sont mobilisées pour le fleurissement de la ville, 
contribuant à l’embellissement de notre cadre de vie. 

Les projets structurants se concrétisent également : le béguinage rue d’Alsace prend forme, tandis que la 
résidence intergénérationnelle du quartier du Stade-Parc sera livrée dans les prochaines semaines. Autant de 
réalisations qui améliorent concrètement le quotidien des habitants. 

Je souhaite également vous faire part de mon opposition ferme à la fermeture annoncée de deux classes 
dans nos écoles. Cette décision, fondée sur une logique purement comptable, ne tient pas compte des réalités 
du terrain. Nous sommes pleinement mobilisés pour défendre nos écoles et l’avenir de nos enfants. 

Je présenterai très prochainement le budget primitif de notre commune. Il s’agira d’un budget ambitieux et 
responsable, permettant d’investir pour votre cadre de vie, sans augmenter ni les tarifs de la cantine scolaire ni 
les taux d’imposition communaux. Dans un contexte marqué par les difficultés de pouvoir d’achat, c’est un choix 
fort. 

Bientôt, l’exécutif communautaire sera installé. Je serai particulièrement attentif à la place réservée à notre 
ville, l’une des deux villes centres du territoire, et je défendrai avec détermination les intérêts de Bruay-La-Buis-
sière. Ensemble, continuons à faire avancer notre ville et à améliorer votre quotidien. 

Bien fidèlement, 

Ludovic Pajot 
Maire de Bruay-La-Buissière 
Président du Centre Communal d’Action Sociale

Chères Bruaysiennes et Labuissiéroises, chers Bruaysiens et Labuissiérois,
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DOSSIER
MUNICIPALES 2026 : 
UN PLÉBISCITE POUR 
LUDOVIC PAJOT
Dimanche 15 mars 2026, les électeurs de Bruay-La-
Buissière se sont mobilisés pour le 1er tour des       
élections municipales, envoyant un message clair : 
la population soutient massivement Ludovic Pajot.

Avec 81,44 % des voix, le maire sortant confirme 
sa place à la tête de la Ville et valide la confiance 
des habitants pour son équipe. 
Son adversaire, Samuel Courtin recueille 18,56 % 
des suffrages, illustrant l’ampleur de la victoire et 
le choix des Bruaysiens et des Labuissièrois pour 
la continuité. À l’annonce des résultats, l’ambiance 
était celle d’une population qui connaît son maire 
et les projets menés au cours des dernières               
années. “On voit des réalisations concrètes, la ville 
avance”, témoigne un habitant du centre-ville.       
“Félicitations M. le Maire, un très beau score à la 
hauteur de tout ce que vous avez déjà accompli”, 
“Les électeurs ont plus que validé l’excellent travail, 
la disponibilité, l’écoute et surtout une bonne         

gestion des finances et de la sécurité” peut-on 
également lire sur les réseaux sociaux. 
Cette élection traduit non seulement un soutien 
personnel au maire sortant, mais aussi une          
approbation des projets municipaux : améliorer 
notre quotidien, renforcer la qualité de nos services  
publics, embellir et protéger notre cadre de vie, 
soutenir nos commerces, nos associations et nos 
initiatives locales, défendre avec fermeté les          
intérêts de notre Ville… 
Les résultats le confirment : Ludovic Pajot incarne 
pour beaucoup un choix de stabilité et de 
confiance, renforçant son ancrage dans la ville et 
donnant le ton pour ce nouveau mandat.
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Liste Samuel Courtin 
18,56 %

Taux de participation 
en hausse ! 
55,70 %

Liste Ludovic Pajot 
81,44 %
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BUREAU 1 - Ex chapelle Sainte-Barbe
BUREAU 2 - École Caudron
BUREAU 3 - École Caudron
BUREAU 4 - École Félix Faure
BUREAU 5 - École Basly
BUREAU 6 - École Jean Jaurès
BUREAU 7 - École Marmottan
BUREAU 8 - École Loubet
BUREAU 9 - École Loubet
BUREAU 10 - Salle Marmottan
BUREAU 11 - Espace Jean Morel
BUREAU 12 - École Marmottan
BUREAU 13 - École Pasteur
BUREAU 14 - École Félix Faure
BUREAU 15 - Salle Georges Hurtrel
BUREAU 16 - École Mendès France
BUREAU 17 - Espace Wallard
BUREAU 18 - Salle Georges Hurtrel
TOTAL GÉNÉRAL

Électeurs 
inscrits

826
878
1105
685
893
629

1077
1131
1117
981

1004
750
997
794
636
800
692
658

15 653

Électeurs 
votants

412 49,88%

444 50,57%

539 48,78%

392 57,23%

522 58,45%

304 48,33%

573 53,20%

671 59,33%

604 54,07%

536 54,64%

575 57,27%

373 49,73%

546 54,76%

469 59,07%

404 63,52%

492 61,50%

418 60,40%

427 64,89%

8 701 55,59%

Bulletins 
nuls

7 1,70%

15 3,38%

12 2,23%

1 0,26%

6 1,15%

1 0,33%

8 1,40%

12 1,79%

22 3,64%

5 0,93%

8 1,39%

2 0,54%

9 1,65%

6 1,28%

11 2,72%

13 2,64%

4 0,96%

6 1,41%

148 1,70%

Suffrages 
exprimés
396 96,12%

418 94,14%

514 95,36%

383 97,70%

508 97,32%

298 98,03%

551 96,16%

643 95,83%

582 96,36%

517 96,46%

551 95,83%

359 96,25%

522 95,60%

456 97,23%

378 93,56%

463 94,11%

405 96,89%

403 94,38%

8 347 95,93%

Samuel 
Courtin

102 25,76%

71 16,99%

64 12,45%

36 9,40%

41 8,07%

31 10,40%

62 11,25%

162 25,19%

84 14,43%

90 17,41%

85 15,43%

57 15,88%

111 21,26%

88 19,30%

107 28,31%

128 27,65%

118 29,14%

112 27,79%

1 549 18,56%

Ludovic 
Pajot

294 74,24%

347 83,01%

450 87,55%

347 90,60%

467 91,93%

267 89,60%

489 88,75%

481 74,81%

498 85,57%

427 82,59%

466 84,57%

302 84,12%

411 78,74%

368 80,70%

271 71,69%

335 72,35%

287 70,86%

291 72,21%

6 798 81,44%

Bulletins 
blancs
9 2,18%

11 2,48%

13 2,41%

8 2,04%

8 1,53%

5 1,64%

14 2,44%

16 2,38%

10 1,66%

14 2,61%

16 2,78%

12 3,22%

15 2,75%

7 1,49%

15 3,71%

16 3,25%

9 2,15%

18 4,22%

216 2,48%

Résultats des élections municipales à Bruay-La-Buissière

Conseil municipal 
35 sièges

Liste majoritaire 
32 sièges

Liste minoritaire 
3 sièges
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PRÉSENTATION DE 
LA NOUVELLE 
ÉQUIPE MUNICIPALE

Votre maire 
Ludovic PAJOT

Les adjoints au Maire

Sandrine 
PRUD’HOMME 

1er adjointe 
Maire déléguée de 

Labuissière

Émilie 
BOMMART 
3e adjointe

Clément 
HUCHETTE 

2e adjoint 
Adjoint spécial de 
Bruay-en-Artois

Laurie 
TOURBIER 
5e adjointe

Marcel 
BOQUILLON 

4e adjoint

Blandine 
MALADRY 
7e adjointe

Bruno 
ROUSSEL 
6e adjoint

Lydie 
SURELLE 
9e adjointe

Arnaud 
GAMOT 
8e adjoint

Thierry 
FRAPPÉ 

Conseiller municipal 
Député du Pas-de-Calais 

Les conseillers municipaux de la majorité municipale

Jean-François 
BOUVRY 

Conseiller municipal 
délégué

Renée 
LEJOSNE 

Conseillère municipale 
déléguée

Marie-Thérèse 
VANDENBUSSCHE 
Conseillère municipale 

déléguée

Francis 
PARENTY 

Conseiller municipal 
délégué
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Les conseillers municipaux de l’opposition

Valérie 
LANGLIN 

Conseillère municipale 
déléguée

Chantal 
CAROUGE 

Conseillère municipale 
déléguée

Éric 
MAJCHROWICZ 
Conseiller municipal 

délégué

Stéphane 
VERNE 

Conseiller municipal 
délégué

Cassandra 
CHABRIER 

Conseillère municipale 
déléguée

Frédéric 
LOUCHART 

Conseiller municipal 
délégué

Laurence 
GUILLUY 

Conseillère municipale 
déléguée

Christian 
OPRYCH 

Conseiller municipal 
délégué

Maryse 
COQUELLE 

Conseillère municipale 
déléguée

Henri 
GAQUERE 

Conseiller municipal 
délégué

Claude 
PLAYOULT 

Conseiller municipal 
délégué

Sabrina 
ROBAIL 

Conseillère municipale 
déléguée

Baptiste 
NORKIEWICZ 

Conseiller municipal 
délégué

Danièle 
GUILLUY 

Conseillère municipale 
déléguée

Dalila 
DEWEVRE 

Conseillère municipale 
déléguée

Manuel 
PICOT 

Conseiller municipal 
délégué

Samuel 
COURTIN 

Conseiller municipal

Simon 
ROBERT 

Conseiller municipal

Cathy 
PARISSEAUX 

Conseillère municipale

Caroline 
KUBIK 

Conseillère municipale 
déléguée
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BRUAY-LA-BUISSIÈRE : UNE VILLE QUI ÉCOUTE ET AGIT

La démocratie participative est au cœur de l’action municipale. Un nouveau souffle pour les Conseils       
citoyens, mise en place de boîte à idées en mairie et mairie annexe, évaluation des services publics par les 
usagers et comité de consultation avec les associations, nommer un adjoint au maire délégué à la 
démocratie participative, maintenir les permanences du maire et sur les marchés... Dès le deuxième 
trimestre 2026, quatre conseils de quartier recueilleront la parole des habitants, associations et acteurs 
économiques. 

La culture pour tous 
Bruay-La-Buissière rend la culture accessible à tous : médiathèque gratuite, livres pour les élèves à Noël,              
animations au Cinéma Les Etoiles, cinéma d’été en plein air, spectacles à tarifs solidaires et soutien aux         
sociétés musicales. Mesure phare : un abonnement unique pour toute la saison culturelle.  
Objectif : un nouveau conservatoire de musique et de danse moderne et adapté aux élèves et enseignants. 

Sport et enfance 
La Ville va poursuivre ses efforts pour moderniser ses équipements sportifs et scolaires. La piscine Léo    
Lagrange, le stade vélodrome et le COSEC Rostand seront rénovés, un club-house sera créé au stade  
synthétique Patrice Bergues et un parking à proximité du complexe sportif Léo Lagrange. Pour les jeunes : 
nouvelles aires de jeux à la Gare, au Parc de la Lawe et à Labuissière, création de préaux dans les écoles 
Mendès France, Brassens et Caudron, rénovations scolaires, maintien des classes de neige et des colonies. 
Mesure phare : l’extension de l’Espace Famille Enfance Antoine de Saint-Exupéry pour mieux accueillir les 
familles et augmenter les capacités d’accueil… 

Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier (ERBM) 
Les quartiers du Bassin Minier évoluent tout en conservant leur identité. 
Cité Anatole France : nouvelles liaisons, garages et voiries rénovées. 
Cité du Nouveau Monde : enfouissement des réseaux, rénovation des rues et création d’aires de jeux… 

Voiries et travaux : une priorité municipale 
La sécurité sur nos routes est une priorité pour notre Ville. L’état de certaines voiries est le résultat de dé-
cennies d’inaction et de manque d’investissement. Aujourd’hui, nous avançons avec méthode et détermination 
pour rattraper ce retard et améliorer durablement notre cadre de vie. Lutte contre les inondations, rénovation 
de l’église Saint-Martin, rénovation du donjon de Labuissière et du kiosque au Stade-Parc… 

Sécurité et tranquillité 
Plus de patrouilles, 200 caméras, 22 policiers municipaux, lutte contre l’ivresse sur la voie publique, opération 
tranquillité vacances, coopération avec la Police nationale et création en mars 2026 du Conseil des droits et 
devoirs des familles pour prévenir les comportements à risque et accompagner les parents. La sécurité 
restera une priorité. 

Commerces et vitalité 
Notre Ville agit concrètement pour soutenir, dynamiser et accompagner les commerces de proximité : mise 
en valeur des commerçants, présence des commerçants lors des animations municipales... Stationnement 
facilité et parkings gratuits pour dynamiser le centre-ville. 

Finances maîtrisées 
Depuis 2020, la Ville n’a pas augmenté les taux d’imposition locaux, malgré l’inflation. À Bruay-La-Buissière, 
le taux de taxe foncière est resté stable à 61,16 %. La municipalité maîtrise ses dépenses tout en investissant. 
Maitriser les dépenses aujourd’hui, c’est aussi envisager, si possible, une baisse des taux demain.
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PROXIMITÉ
PRÉSENTATION DES CONSEILS DE QUARTIERS

La démocratie participative, un 
engagement de la municipalité ! 
Sous l’impulsion de notre Maire,      
Ludovic Pajot, le conseil municipal a 
décidé de mettre en place 4 conseils 
de quartiers :

Labuissière se voit dotée de son 
propre conseil de quartier afin que la 
démocratie participative soit une réalité 
également sur le territoire de notre 
commune déléguée !

Pourquoi un conseil de quartiers ? 
Les conseils de quartiers ont pour objectif de mettre les habitants et les forces vives au centre de 
l’action municipale. Qui mieux que vous pour parler de votre quartier ? 

Ils ont pour ambition :  

• D’émettre des propositions sur tous les sujets concernant le quartier et la Ville : aménagements, 
sécurité, espaces verts, événements culturels… 

• D’être consultés par le Maire pour des décisions locales importantes. 

• De participer à la vie citoyenne et renforcer la démocratie de proximité.

Terrasses - Basly

Labuissière

Centre-Ville - Vieux Bruay  

Stade-Parc - Nouveau Monde 

Il est important de rappeler que les conseils de quartiers 
sont strictement neutres. 
Aucun prosélytisme politique, syndical ou religieux n’est 
autorisé. 
L’objectif est de travailler pour le bien commun, dans     
l’intérêt de tous les habitants.
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Qui peut devenir conseiller ? 
Les conseils sont ouverts à tous les habitants majeurs, sous certaines conditions : 

• Résider dans le quartier concerné ou être contribuable direct exerçant une activité profession-
nelle dans le quartier. 

• Exclus : les membres du conseil municipal, les agents de la Ville et du Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS). 

• Une personne ne peut siéger dans plusieurs conseils à la fois. 

Les conseillers de quartiers siègent pour la durée du mandat soit jusqu’au prochain renouvelle-
ment général des conseils municipaux.

Terrasses - Basly
Labuissière

Centre-Ville - Vieux Bruay  

Stade-Parc - Nouveau Monde 
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Convocations et fonctionnement : 
• Les conseils se réunissent au moins 1 fois par an. 

• La convocation, envoyée par voie dématérialisée 5 jours avant la 
séance précise la date, l’heure, le lieu et l’ordre du jour. 

• Les séances sont non publiques, et un compte rendu est rédigé 
avec l’aide des services municipaux. 

• Les réunions ont lieu soit en mairie, soit dans tout équipement de 
proximité du quartier.

Pourquoi participer ? 
Être conseiller de quartier, c’est avoir un impact direct sur son envi-
ronnement : proposer des idées, améliorer les espaces publics,     
favoriser les initiatives locales ou encore contribuer à des projets 
qui changent la vie quotidienne. 

C’est aussi une manière de mieux connaître ses voisins et de renforcer le lien social tout en parti-
cipant à la vie citoyenne active de Bruay-La-Buissière. 

En résumé : les conseils de quartiers ne décident pas seuls, mais ils font entendre la voix des  
habitants et des acteurs du quartier et influencent concrètement les projets. 

Devenez acteur de votre ville et déposez votre  
candidature avant le 30 avril 2026 ! 

Ensemble, faisons vivre la démocratie participative !

Comment postuler ? 
Chaque candidature doit être déposée à la Maison des Services ou 
à la mairie annexe de Labuissière avant le 30 avril 2026 à l’attention 
de Monsieur le Maire et comprend : 
• Une lettre de motivation 
• Un CV avec photo 
• Un justificatif de domicile de moins de 3 mois 
Les candidatures seront étudiées par le Maire, après l’avis de      
l’adjoint spécial pour les quartiers de Bruay-en-Artois ou du maire 
délégué pour Labuissière. Une liste complémentaire pourra être 
constituée pour remplacer les éventuels sièges vacants.

À
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LABUISSIÈRE
Commune déléguée

La Ville de Bruay-La-Buissière donnera le coup d’envoi 
des Foulées du Bruaysis 2026 le samedi 11 avril 2026 
avec une première édition prometteuse : le trail nocturne 
du Donjon. 

Au départ du mythique Donjon de Labuissière, les    
coureurs s’élanceront pour 10 km sous les étoiles. 
Entre sentiers boisés, passages ombragés et ambiance 
mystérieuse, cette course à la frontale s’annonce        
immersive et unique. Pensé comme un rendez-vous 
sportif et convivial, l’événement ambitionne de rassem-
bler passionnés de trail et curieux en quête de sensa-
tions nouvelles. Une expérience nocturne inédite qui 
devrait marquer durablement le calendrier sportif local. 
Réservations sur www.sportchronometrage.fr 

SANDRINE PRUD’HOMME CONFIRMÉE DANS SES FONCTIONS 

TRAIL DU DONJON 
UNE 1ÈRE ÉDITION SOUS LES ÉTOILES

À l’issue du conseil municipal d’installation tenu le 
21 mars 2026 à Bruay-La-Buissière, Sandrine 
Prud’homme a été réélue première adjointe au 
maire - déléguée aux finances, à l’exécution    
budgétaire, à la commande publique, au foncier, 
à l’urbanisme et aux assurances - confirmant ainsi 
la confiance accordée par la majorité municipale. 
Très appréciée dans la vie locale, elle conserve 
également son rôle de maire déléguée de Labuis- 
sière, fonction qu’elle occupe depuis 2022 après 
avoir succédé à Thierry Frappé. 

Cette double responsabilité témoigne de son     
engagement continu en faveur du territoire et de 
sa proximité avec les habitants. Très investie dans 
les dossiers de proximité, Sandrine Prud’homme 
entend poursuivre les actions engagées lors du 
précédent mandat, notamment en matière de 
cadre de vie et de services aux habitants de la 
commune déléguée. Sa reconduction à ces 
postes clés marque une volonté de stabilité et de 
continuité dans la gestion municipale.
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ALBUM PHOTOS

Soirée années 80 de l’APEA Brassens 
7 mars

Loto de l’amicale des sapeurs pompiers 
8 mars

AG de l’Harmonie de Labuissière 
3 mars

Spectacle de l’ABC : Où sont les hommes ? 
20 mars

Portes ouvertes au collège Signoret 
7 mars

P
7

Vide dressing AUNIX Studio 
14 et 15 mars
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Exposition Médiathèque : ÖKO-Kinderleicht 
20 mars

Boxe éducative 
22 mars

Mise à l’honneur de Suzanne Georges 
25 mars

AG de l'union locale de la CLCV 
27 mars

AG de la Maison des échanges 
27 mars

Carnaval de l’école Félix Faure 
27 mars

AG de l’Accodéon club 
28 mars

Inauguration du Crédit Mutuel 
27 mars
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Repas dansant de L’APEI Les Papillons Blancs 
28 mars

Vide dressing Au Royaume 
des Félins 
28 mars

Vide grenier du club de gymnastique 
28 mars

Visite du lycée des travaux publics (LPTP) 
28 mars

Formation STT pédiatrique au RPE 
28 mars

Open international de kick-boxing 
28 mars

Repas de la Maison des aveugles 
29 mars

AG Généalogie et mémoire du Bruaysis et du Béthunois 
29 mars
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TRAVAUX

À Bruay-La-Buissière, le printemps s’annonce actif et coloré. 
Chaque jour, les équipes du service Espaces verts se mobilisent 
pour entretenir massifs et parterres, contribuant à l’embellissement 
du cadre de vie, une priorité affirmée par la municipalité. Taille, 
désherbage, plantation… chaque geste prépare la ville à accueillir 
les beaux jours dans un environnement agréable pour tous. 
En coulisses, la production végétale suit le même soin. Aux Serres 
Rogeau, à Houdain, les agents expérimentent de nouvelles palettes 
florales : couleurs, textures et variétés sont soigneusement choisies 
pour offrir, dans les semaines à venir, des espaces publics plus 
harmonieux et agréables. Chaque plantation est pensée pour        
garantir une végétation florissante et bien entretenue, reflétant          
l’attention portée à l’environnement et au bien‑être des habitants. 
Ainsi, avec l’arrivée progressive du printemps, notre ville promet 
de montrer toute sa beauté, alliant nature, couleurs et bien‑être 
pour ceux qui la parcourent. Une saison riche en fleurs et en sur-
prises attend les habitants, fruit du travail constant et passionné de 
nos agents !

LE TRAVAIL DES AGENTS FAIT ÉCLORE 
UNE VILLE ENCORE PLUS BELLE
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Un nouveau béguinage voit le jour dans la rue d’Alsace, 
porté par Flandres Opale Habitat dans le cadre du 
NPNRU. Ce projet ambitionne de proposer des logements 
adaptés aux familles, alliant confort, accessibilité et qualité 
de vie. Pensé comme un lieu de vie convivial, il favorisera 
les échanges entre habitants tout en répondant aux         
besoins actuels. Une initiative qui participe à la transfor-
mation et au dynamisme du quartier.

UN LIEU DE VIE CONVIVIAL PREND FORME RUE D’ALSACE

CITÉ ANATOLE FRANCE : LE BASSIN MINIER SE RÉINVENTE

PATRIMOINE
L’Hôtel de Ville a fait l’objet d’une attention parti-
culière courant mars, afin de préserver notre     
patrimoine. L’entretien du balcon et la remise en 
peinture des portes monumentales ont été réali-
sés avec soin par les Ets Veret. 
Ces interventions respectueuses ont permis de 
valoriser ce bâtiment inscrit à l’inventaire des mo-
numents historiques et d’en renforcer le caractère 
et l’authenticité.

La Cité Anatole France amorce une véritable   
métamorphose grâce à l’Engagement pour le  
Renouveau du Bassin Minier (ERBM). Objectif : 
moderniser l’habitat, embellir les espaces publics 
et offrir un cadre de vie plus agréable aux habi-
tants, tout en préservant l’âme du territoire. Au 
programme : création d’une nouvelle voirie entre 
les rues d’Isbergues et de Châtellerault, aména-
gement des cœurs d’îlot à la place des garages, 
et rénovation des rues existantes. Ce projet       
redonne vie à la cité et prépare un avenir plus    
lumineux pour tous ses habitants !
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PRATIQUE

L’arrivée des beaux jours a précipité les travaux de jardinage : tonte, élagage, taille des haies et des 
arbustes... Les collectes s’effectueront du 9 avril au 12 novembre tous les jeudis à partir de 4h30 ou de 
13h30 en fonction de votre lieu d’habitation. 

Des règles à respecter 
- Seul le bac vert fourni par la Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys Romane sera        
collecté. 
- Les végétaux ne doivent pas être mélangés à d’autres déchets (restes de cuisine, gravats, papiers, verre...). 
- Les fagots, sacs ou autres bacs déposés à côté ou sur le conteneur ne seront pas ramassés. Pensez à   
déposer tout surplus à la déchetterie. 
- Les bacs doivent être sortis, couvercle fermé, sur le domaine public (trottoir), poignées orientées vers la 
route. Ils doivent être rentrés après la collecte. 
- L’entretien du bac est assuré par l’usager. 

Réduire ses déchets organiques 
Il est facile de réduire considérablement ses déchets organiques en adoptant quelques astuces au quotidien.  
- Utilisez l’herbe de tonte sèche comme paillage. 
- Passez au mulching ! Une technique de tonte sans            
ramassage qui permet d’enrichir les sols. 
- Commandez un composteur afin d’utiliser vos déchets 
de cuisine et du jardin (épluchures, coquilles d’œufs, pain        
rassis, restes de repas, marc de café, feuilles mortes...).

TRAVAUX DE JARDINAGE : 
 LA COLLECTE DES 
DÉCHETS VERTS REPREND !

RENSEIGNEMENTS 
Service Collecte Agglo : 03 21 57 08 78 
Commander un composteur : 
03 21 61 50 00 ou par mail à 
prevention.dechets@bethunebruay.fr

En raison du jour férié le 1er mai, les collectes des déchets ménagers et recyclables de la Communauté 
d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane habituellement effectuées le vendredi seront rattra-
pées le samedi 2 mai 2026 aux horaires habituels.
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SANTÉ
AUTISME : 
UNE MATINÉE DE FORMATION

Le pôle Santé Handicap de la Ville de Bruay-La-Buissière a accueilli une quarantaine de partenaires 
autour de l'autisme le 7 mars 2026 à la salle du Temps Libre. Le Centre Ressources Autisme des 
Hauts-de-France a pu sensibiliser les professionnels de la petite enfance, de l'enfance et de la 
jeunesse aux différents troubles autistiques. 
L’autisme, ou trouble du spectre de l’autisme (TSA), est un trouble du neuro-développement. L’autisme 
apparaît au cours du développement de l’enfant. Il se manifeste dès les premières années de vie et 
peut être détecté rapidement en fonction des symptômes comportementaux. 
Selon la Haute Autorité de Santé, le TSA se caractérise par deux critères principaux : des difficultés 
durables dans la communication et les interactions sociales ; des comportements, intérêts ou activités 
restreints et répétitifs. 
Chaque personne autiste a un profil unique, avec des besoins et des capacités spécifiques. La matinée 
a permis aux partenaires de se familiariser avec les différents signes afin de répondre aux             
attentes des  familles touchées par cette pathologie. 

FAITES-VOUS VACCINER ! 

L’Association Nationale pour la Protection de la Santé        
organise des séances de vaccination pour tous à partir de 
6 ans. Elles se déroulent au Village Santé situé place 
Guynemer et ciblent en priorité les personnes en situation 
de précarité. 
Tous les vaccins du calendrier vaccinal sont propo-
sés, ils sont fournis sans avance de frais et sans prescrip-
tion médicale. Pensez à vous munir de votre carte vitale 
et de votre carnet de vaccination. Pour les mineurs, la        
présence des parents est obligatoire. 
Rendez-vous les lundis 18 mai, 27 juillet, 28 septembre 
et 23 novembre de 14h à 15h30.

RENSEIGNEMENTS 
accueilvaccination62@anps.net
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COMMERCE

La Pause Restaurant 
une nouvelle adresse chic et conviviale

Depuis le 16 février 2026, une nouvelle enseigne illumine le 2049 rue de la Libération, à deux pas de la 
concession Volkswagen-Audi-Skoda. 
En lieu et place de La Dolce Vita, le restaurant La Pause a ouvert ses portes après d’importants travaux. Aux 
commandes : Sandrine et Christophe Barbier, un duo de quinqua complémentaire et expérimenté, déjà           
propriétaire de L’Annexe et de L’Assiette au Bœuf de Béthune. 
Le lieu a été entièrement transformé. Exit l’ancienne ambiance : place à une décoration sobre, chic, élégante 
et festive le week-end ! “Il y a eu beaucoup de travaux, mais le potentiel était là” confie le couple, qui explique 
avoir choisi Bruay-La-Buissière à la suite d’une opportunité et du bouche-à-oreille. Deux visites auront suffi 
pour les convaincre. “Nous sommes contents de rejoindre Bruay-La-Buissière”. 

Une cuisine traditionnelle et généreuse 
Sandrine apporte son sens de l’organisation et de l’accueil, 
forte de 35 années d’expérience chez Eiffage (ancienne-
ment Norelec) en tant qu’assistante de direction. Christophe, 
lui, a dirigé la restauration du groupe Barrière à Deauville, 
un parcours qui se retrouve aujourd’hui dans l’exigence et 
la qualité proposées. 
En cuisine, le chef et sa brigade subliment des produits 
frais, soigneusement sélectionnés auprès de fournisseurs 
de confiance, partenaires de longue date. La Pause mise 
sur une carte traditionnelle soignée et gourmande. Parmi 
les spécialités : un couscous de homard original et raffiné, 
une côte de bœuf savoureuse, ou encore un tartare de 
bœuf préparé devant le client. Les amateurs de produits de 

la mer apprécieront également le carpaccio de Saint-Jacques ! Un plat du jour complète l’offre, afin de 
satisfaire toutes les envies. Découvrez la carte et les horaires d’ouverture sur lapausebruay.com,            
réservations au 03 21 62 00 22
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CCAS-SENIORS

JEUNES ET SENIORS CULTIVENT LEUR PASSION DES FLEURS 
Le Centre d'Animation Jeunesse a organisé un atelier de rempotage le mercredi 25 mars 2026,     
rassemblant jeunes et seniors pour un moment convivial. Sous le regard attentif des participantes  
expérimentées, les jeunes ont appris les gestes essentiels pour rempoter et entretenir les fleurs. Cet 
échange intergénérationnel a permis de partager savoir-faire et conseils, tout en favorisant le lien 
social autour d’une activité pratique et enrichissante.

SPECTACLE À LA BONBONNIÈRE

80 seniors ont vécu une sortie exception-
nelle au cabaret La Bonbonnière de Lille 
le 12 mars 2026, découvrant un spectacle 
haut en couleur mêlant musique, danse et 
humour. Dans une ambiance chaleureuse 
et conviviale, chacun a savouré ce moment 
de partage ponctué d’applaudissements et 
de sourires. 
Un véritable plaisir pour nos aînés toujours 
prêts à découvrir de nouvelles expériences 
et de nouveaux lieux.

APPEL À CANDIDATURES 
Conseil d’administration du CCAS de Bruay-La-Buissière 

Dans le cadre du renouvellement du conseil d’administration du CCAS, les associations locales œuvrant 
dans les domaines de l’insertion, de la famille, des personnes âgées ou du handicap sont invitées à 
proposer un ou plusieurs représentants. 
Les candidatures doivent être adressées à Monsieur le Maire avant le 13 avril 2026. 
Toutes les informations et modalités pratiques sont disponibles sur le site internet de la Ville, rubrique : 
Ma ville au quotidien > Social.



JEUNESSE
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UN ÉTÉ THÉMATIQUE POUR LES ENFANTS DE L’ACCUEIL 
COLLECTIF DE MINEURS 

Du 6 juillet au 21 août 2026, l’Accueil Collectif de Mi-
neurs de Bruay-La-Buissière accueillera les enfants 
de 2 ans et demi à 12 ans pour un été exceptionnel 
sous deux thèmes captivants. En juillet, les jeunes 
aventuriers deviendront les Explorateurs Gaulois, 
partant à la découverte de trésors, d’énigmes et de 
grands jeux. En août, place aux Étoiles du Far-West, 
avec rallyes, défis et animations inspirés de l’Ouest 
américain. 
Au programme : sorties au Parc Le Fleury, à la plage 
de Calais, au Labyparc du Touquet, au Parc Astérix 
et aux Cytises de Lens et à la Mer de Sable, ainsi 
que de nombreuses activités sur place : piscine, 
grands jeux, rallye photo, activités sportives, ker-
messe et boum de fin de centre. 
Pour plus d’informations, rendez-vous sur la page 
Facebook Ville de Bruay-La-Buissière. Un été rempli 
d’aventures et de souvenirs inoubliables attend tous 
les petits explorateurs et cow-boys en herbe ! 
Les inscriptions débuteront le lundi 11 mai 2026.     
Renseignements au 03 21 64 56 05

SÉANCE PLÉNIÈRE DU CME : 
DES POCHOIRS À L’ÉCOLE

Les jeunes du Conseil Municipal des Enfants se sont réunis en séance plénière pour présenter leur projet 
d’embellissement des cours d’école, imaginé pour apporter couleur et créativité aux espaces de récréation. 
Leur idée : réaliser des pochoirs au sol pour égayer et créer des jeux visuels pour tous les élèves. 
Un projet collectif salué et officiellement validé par la municipalité !
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L’athlétisme artésien peut être fier. Léonard Nowoc-
zyn, licencié à l’Artois Athlétisme de Bruay-La-Buis-
sière, a décroché une superbe médaille d’argent 
lors des Championnats de France Élite à Aubière 
début mars (Auvergne Rhône-Alpes), au terme 
d’une compétition de saut en hauteur particulière-
ment intense. Dans un contexte relevé, Léonard a 
franchi 2m14 avec autorité, s’installant solidement dans 
la lutte pour le titre. “Après une tentative à 2m16, le 
vice-champion a fait le choix de l’audace : demander 
directement 2m18 pour ses deux derniers essais” ex-
plique Grégory Labitte, son entraîneur. Un pari osé, 
symbole d’un compétiteur ambitieux et déterminé. “S’il 
a échoué de très peu à cette hauteur, il a marqué les 
esprits par sa prise de risque et son tempérament”. 
Cette stratégie témoigne de sa confiance et de son en-
vie d’aller chercher encore plus haut. 

Une nouvelle technique déjà prometteuse 
Au-delà du résultat brut, un autre motif de satisfaction 
nourrit l’enthousiasme de son coach : l’intégration réus-
sie de sa nouvelle technique de saut. Les progrès sont 
visibles et la marge de progression semble réelle. De 
quoi envisager la suite avec ambition ! 
Salué pour son travail, Grégory peut lui aussi savourer 
cette performance de haut niveau, fruit d’un engage-
ment quotidien et d’une préparation minutieuse. 

Cap sur les Mondiaux juniors 
Avec cette médaille d’argent nationale autour du cou, 
Léonard Nowoczyn confirme son statut parmi l’élite 
française. Mais l’histoire ne s’arrête pas là : le regard 
est désormais tourné vers le mois d’août, avec en ligne 
de mire les Championnats du monde juniors d’athlé-
tisme qui se dérouleront à Eugene (États-Unis). 
À seulement quelques centimètres d’un exploit encore 
plus grand, le sauteur artésien a démontré qu’il possé-
dait le talent, le mental et l’audace pour viser toujours 
plus haut. 
Une chose est certaine : la suite s’annonce puis-
sante et passionnante…

SPORT
ATHLÉTISME : LÉONARD NOWOCZYN 

     VICE-CHAMPION DE FRANCE ÉLITE



CULTURE
JEAN-LUC LEMOINE : LIQUIDATION

VINCENT NICLO ENVOÛTE L’ESPACE CULTUREL GROSSEMY

Jean-Luc Lemoine présente son spectacle “Liquidation” 
à l’Espace Culturel Grossemy le samedi 16 mai 2026 à 
20h. L’occasion de se poser quelques secondes et de porter 
un regard acéré à ce monde fou où l’information fuse à une 
vitesse vertigineuse, où les communautés se cloisonnent et 
où la moindre phrase sortie du contexte peut enflammer les 
réseaux sociaux. 
Avec son humour irrévérencieux et son esprit affûté, l’artiste 
se lance dans une exploration sans tabou des maux qui ron-
gent notre société. 
Et si on faisait le bilan avant la liquidation totale ? 

L’Espace Culturel Grossemy a été plongé dans 
une atmosphère magique le vendredi 6 mars 
2026 grâce à la voix captivante de Vincent Ni-
clo. Le chanteur a offert un concert où puis-
sance, sensibilité et émotion se sont entremê-
lées avec brio. Dès les premières notes, le 
public a été conquis, ponctuant chaque mor-
ceau d’applaudissements et d’ovations. À la 
fin de la soirée, les spectateurs sont repartis 
enchantés, emportant avec eux des souvenirs 
lumineux d’une performance inoubliable, où 
passion et émotion ont parfaitement trouvé 
leur place ! 
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RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS 
Service Culturel 03 59 41 34 00 
Tarif unique : 15€



CINÉMA
Les étoiles

DANS L’OMBRE, UN FILM DE 
MAXENCE DELMOTTE 
En 1942, Étiennette Liénart a 18 ans et vit avec sa famille 
à Bruay-en-Artois. Le samedi 14 mars, son père Louis, 
résistant membre de l'Organisation Spéciale de Combat, 
est arrêté à son domicile lors d'une opération menée par 
la Gestapo. Sachant que son père risque d'être fusillé, 
de longs mois d'attente et d’incertitude attendent Étien-
nette. 
Dimanche 12 avril 2026 à 16h30 – Tarif unique 2 € 
Autres programmations sur www.cinema-les-etoiles.fr

CINÉ DÉBAT : CARAVANE 

RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS 
03 21 01 75 25 - www.cinema-les-etoiles.fr 
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Ester élève seule David, son fils, atteint d'une déficience intellec-
tuelle. Cet été, elle rêve d’un peu d'insouciance chez des amis 
en Italie. Mais après une crise de David, la tension monte, et ils 
se retrouvent exilés dans une vieille caravane au fond du jardin. 
C'en est trop pour Ester. Sur un coup de tête, ils prennent la 
route. Quand Zuza, jeune routarde sans préjugés, embarque à 
leurs côtés, un trio bancal mais sincère se forme, entre joie fragile 
et liberté inattendue. 
Mercredi 15 avril 2026 à 18h – Tarif unique 4.50 €

CINÉ-AÎNÉS : 
MAUVAISE PIOCHE 
Arrêté par erreur et confondu avec l’homme le 
plus recherché de France, Serge Martin, pai-
sible retraité, devient la cible des médias. Pris 
dans un tourbillon sans fin, il va tout tenter 
pour prouver son innocence et retrouver sa 
vie... si c’est encore possible ! 
Mardi 14 avril 2026 à 14h30 – Tarif unique + 
goûter 5.50 €
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Candidate #5 - 21 ans / 1m73 
Titulaire d’un Baccalauréat. Ac-
tuellement en 3e année à l’école 
d’infirmière 
Ses qualités ?   Souriante, géné-
reuse, empathique 
Son défaut ? Gourmande et têtue 
Clara aime les voyages, la lecture 
et l’art. Elle a déjà participé à l’élec-
tion de Miss Bruaysis en 2023 (4e 
dauphine) et en 2024 (4e dauphine).

Candidate #6 - 18 ans / 1m73 
Titulaire d’un Baccalauréat. Pré-
pare une licence 1 gestion 
Ses qualités ?  A l’écoute, sé-
rieuse et curieuse 
Son défaut ?  Elle est réservée 
Pauline se passionne par la 
course à pied, le trail et la plon-
gée sous-marine. Elle a déjà 
participé à l’élection de Miss     
Valenciennois en mars 2026.

Clara Wypych Pauline Degand

Candidate #2 - 17 ans / 1m72 
Lycéenne. Prépare un Baccalauréat 
Ses qualités ? Ambitieuse, so-
laire et sociable 
Son défaut ? Elle est sensible 
Léna se passionne par la danse, 
la mode et le mannequinat. Elle a 
déjà participé à l’élection de Miss 
Mazingarbe en 2025 et Miss Lié-
vin en février 2026.

Candidate #3 - 17 ans / 1m72 
Lycéenne. Prépare un Baccalauréat 
Ses qualités ? Pétillante, bien-
veillante, empathique 
Son défaut ? Tête en l’air, per-
fectionniste 
Rachel aime les voyages, le 
mannequinat et la manucure. Elle 
a déjà participé à l’élection de 
Miss Liévin en février 2026.

Candidate #4 - 30 ans / 1m73 
Titulaire d’un BTS esthétique 
Responsable dans une clinique 
de médecine esthétique 
Ses qualités ?  Joviale, humaine 
et sociable 
Son défaut ? Elle est Curieuse 
Victoire est passionnée par le pa-
tinage synchronisé. Miss Bruay-
sis sera une belle première 
expérience !

Léna Fiba Rachel Weeks

Victoire de Parmentier

Marine Houtekins

Candidate #1 - 24 ans / 1m70 
Étudiante. Master 1 Commerce 
international 
Ses qualités ? Bienveillante,   
déterminée et ambitieuse 
Son défaut ? Elle est réservée 
Marine est passionnée par la 
mode/cosmétiques. Elle a déjà 
participé à l’élection de Miss 
Arras en 2025.

MISS BRUAYSIS
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Venez soutenir vos candidates et passer 
une soirée glamour !
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Candidate #11 - 35 ans / 1m80 
Titulaire d’un Baccalauréat. Secrétaire 
administrative, responsable budgétaire 
Ses qualités ? Ambitieuse, souriante, 
généreuse et atypique 
Son défaut ?  Perfectionniste, protec-
trice et franche 
Coralie est modèle photo et se pas-
sionne par la danse, le scrapbooking, 
la lecture et la marche. Elle a déjà parti-
cipé à plusieurs élections de Miss.

Candidate #12 - 20 ans / 1m84 
Bachelor Développement commer-
cial 
Ses qualités ? Empathique et 
ambitieuse 
Son défaut ? Elle est exigeante 
Océane est passionnée par le 
tennis et la cuisine. Elle a déjà 
participé à l’élection de Miss va-
lenciennois en 2025. 

Coralie Samier Océane Danjou

Candidate #9 - 17 ans / 1m78 
Lycéenne. Prépare un Baccalauréat 
Ses qualités ? Curieuse, moti-
vée et ambitieuse 
Son défaut ? Tête en l’air et 
têtue 
Gladys se passionne par le sport 
et la manucure. Elle a déjà parti-
cipé à l’élection de Miss Liévin en 
février 2026.

La candidate #8 a décidé de pren-
dre un nouveau chemin. Nous lui 
souhaitons une bonne continuation !

Merci aux commerçants pour leur 
engagement et leur soutien dans 
l’aventure Miss Bruaysis 2026. 
Votre investissement est précieux 
et fait briller notre événement.

Candidate #10 - 20 ans / 1m80 
Titulaire d’un Baccalauréat. Barmaid 
Ses qualités ? Spontanée, natu-
relle, pétillante 
Son défaut ? Elle est gourmande 
Aliya est passionnée par la mode 
et la musique. Elle participera 
pour la première fois à une élec-
tion de Miss.

Gladys Delattre

Aliya Sanchez

Laly Chemali

Candidate #7 - 19 ans / 1m74 
Titulaire d’un Baccalauréat. Ac-
tuellement en 1ère année d’école 
d’architecture 
Ses qualités ? Solaire, ambitieuse, 
empathique 
Son défaut ? Elle est sensible 
Laly adore la danse, les voyages et 
les activités manuelles. Elle a déjà 
participé à l’élection de Miss Ville-
neuve d’Ascq en mars 2026 (2e dau-
phine).

ÉLECTION MISS BRUAYSIS 2026
Quand : Samedi 18 avril à 20h30 (ouverture des portes à 19h) 
Où : Complexe Sportif Léo Lagrange de Bruay-La-Buissière 
Renseignements : 03 59 41 34 00 
Billetterie : Maison des Services, 39 rue Pierre Bérégovoy, du lundi au jeudi (9h‑12h / 14h‑17h)

25€ 
LA PLACE

VIP 
TABLE 8 PERS 

1 BOUTEILLE 
DE CHAMPAGNE 

260€
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SÉCURITÉ

interventions au total

Brèves de la Police municipale
RENSEIGNEMENTS 
03 74 31 03 22

AU MOIS DE MARS, LE CENTRE DE SUPERVISION URBAIN a détecté des individus 
suspects (13), des regroupements perturbateurs (2). La Police municipale a sollicité le 
CSU 41 fois.

291

LES CHIFFRES 
DU MOIS DE MARS

activité judiciaire : faits de violence,  me-
naces et infractions aux stupéfiants

1

interventions pour trouble à l’ordre public145
interventions en police routière80

interventions diverses65
véhicules mis en fourrière4

VIDÉOPROTECTION : LA COMMUNE       
RENFORCE SON DISPOSITIF
La municipalité franchit une nouvelle étape dans sa politique de 
sécurité avec le déploiement de 100 caméras supplémentaires 
sur le territoire. D’ici quelques mois, ce sont près de 200 équipe-
ments qui seront opérationnels afin de mieux protéger les habi-
tants et prévenir les actes de délinquance. Reliées au centre de 
supervision urbain, ces installations permettront aux forces de 
l’ordre d’intervenir plus rapidement et avec davantage d’efficacité. 
Pour les élus, cette montée en puissance répond à une attente 
forte de la population. Assurer la tranquillité publique demeure 
en effet une priorité, dans un contexte où la sécurité constitue 
un enjeu central du quotidien.

UN NOUVEAU VÉHICULE POUR                 
LA POLICE MUNICIPALE 
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Bruay-La-Buissière accueille son nouveau chef de la Police municipale

Depuis le 1er décembre 2025, Johann Dendauw, 35 ans, a pris la tête de la Police municipale de Bruay-
La-Buissière. Originaire d’Armentières, il arrive avec une expérience solide acquise sur le terrain et dans 
la structuration de services de sécurité. Titulaire d’un CAP Agent de prévention et de sécurité avec une 
spécialisation en sûreté des espaces publics, formé aux missions ASVP, à la gestion des conflits et aux 
dispositifs de vidéoprotection, il est également titulaire du concours de gardien-brigadier. 
Réserviste au sein de la Police nationale, il complète ainsi un profil résolument opérationnel. Passionné 
de course à pied, il pratique le 10 km, le semi-marathon, le marathon et l’ultra-trail, disciplines qui reflètent 
sa persévérance et sa rigueur. 
Son parcours dans le domaine de la sécurité a débuté en 2011 comme ASVP à la Ville d’Armentières 
avant d’évoluer vers des fonctions de référent adjoint, puis de participer à la création du centre de super-
vision urbain. Il a ensuite contribué à la création de la Police municipale en 2019 puis à sa mutualisation 
en 2022 avec La Chapelle-d’Armentières. 
Sur un territoire de 33 000 habitants, il deviendra ainsi responsable du service de Police municipale mu-
tualisée tout en assurant les fonctions de chef de la tranquillité publique. 

Des priorités claires pour renforcer la sécurité 
À Bruay-La-Buissière, où il encadre désormais 19 policiers municipaux, Johann Dendauw entend poursuivre 
la modernisation du service. Parmi ses priorités figurent la formation des effectifs au dispositif DIVA 
(Dispositif d’Interruption de Véhicule) avec l’utilisation de stop stick, le développement de l’accès aux 
fichiers de la police nationale afin d’améliorer l’efficacité des interventions, ainsi que le renforcement du 
réseau de vidéoprotection avec l’installation de nouvelles caméras sur le territoire communal. 
Conscient des enjeux de sécurité pour les habitants, il souhaite mettre en place une police de proximité 
encore plus efficace, en soutenant les agents dans leur montée en compétences et en renforçant la pré-
sence sur le terrain. Son objectif étant d’allier prévention, réactivité et coopération avec la population pour 
assurer une tranquillité publique durable à Bruay-La-Buissière !



TRIBUNES Expression des groupes politiques

Conformément au règlement intérieur du conseil municipal, adopté lors de la séance d’installation, les conseillers municipaux 
appartenant à la majorité municipale et les conseillers municipaux n’appartenant pas à la majorité municipale auront un 
espace réservé à compter de la prochaine édition du magazine municipal.
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Claude Bourdet 
Alain Bouchart 
Guetty Grevet-Dominik 
Catherine Langanné-Marchetti 
Michel Allouchert

Jadwiga Ogrodowicz-Gorzkowski 
Claudette Joffroy-Doré 
Roger Rudent 
Madeleine Berche-Chaussiez 
Philippe Majchrzak

DÉCÈS
La municipalité s'associe à la tristesse des familles

ÉTAT CIVIL
RECENSEMENT MILITAIRE
Tout jeune français qui atteint l’âge de 16 ans doit faire la démarche de se faire recenser auprès de sa 
mairie. Il doit se rendre à sa mairie avec les documents suivants : 

• Pièce d’identité justifiant de la nationalité française (carte nationale d’identité ou passeport) 
• Livret de famille 

Si les délais ont été dépassés, il est toujours possible de régulariser sa situation jusqu’à l’âge de 25 ans 
en procédant de la même manière que pour un recensement classique. 
À la suite du recensement, la mairie délivre une attestation de recensement (il n’est pas délivré de 
duplicata). En cas de perte ou de vol, il est possible de demander un justificatif de recensement au centre 
du service national (CSN) dont vous dépendez. 
Le recensement permet à l’administration de convoquer le jeune pour qu’il effectue la journée défense et 
citoyenneté (JDC). 
Le recensement permet aussi l’inscription d’office du jeune sur les listes électorales à ses 18 ans.



AGENDA
Avril/Mai

Bernard Mabille 
Samedi 11 avril à 20h 
Spectacle Loin des cons. 
Tarif unique : 15€ 
03 59 41 34 00

Concert de printemps 
Dimanche 3 mai à 16h 
Église Saint-Eloi Saint-Martin de Labuissière 
Bruay-La-Buissière Brass Band 
Entrée gratuite 
Nous vous attendons nombreux !

Vide greniers 

Samedi 11 avril 
APEA Brassens 
Rues de Champagne, de Normandie, 
du Languedoc, du Poitou, d’Auvergne 
et de Gascogne 
Jessica Billon 07 50 33 66 35 

Dimanche 12 avril 
Comité d’animation du quartier des 
Terrasses 
Rues Victor Hugo, de Calais et de 
Boulogne 
David Boulard 09 87 39 05 46 

Dimanche 19 avril 
Nos Belles Restaurées 
Rues Brossolette, des Saules et des 
Peupliers 
Christophe Réant 06 44 81 08 71

Plein phare sur

+ d’infos sur notre page Facebook
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BULLETIN D’INSCRIPTION (jusqu’au 30 juin 2026) 
NOM ET PRÉNOM EN LETTRES CAPITALES AFIN D’ÉVITER TOUTE ERREUR DANS LA COMPOSITION DES DIPLÔMES 

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Dans la catégorie :     cour            pelouse            façade            balcon            façade et pelouse

Inscription limitée à une catégorie. Attention, le jury n’est pas autorisé à entrer dans les maisons. 
Un accès extérieur est obligatoire. 

À l’issue du passage du jury (2e quinzaine de juillet) et de son classement, une réception sera organisée en septembre.  
La fiche d’inscription peut être déposée ou envoyée à l’accueil de la Maison des Services, 

en mairie annexe de Labuissière ou par mail d.vivard@bruaylabuissiere.fr


